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ADMINISTRATION

AuTORITÉS ADMINISTRATIvES INDÉPENDANTES ET ÉTABLISSEMENTS SOuS  TuTELLE

MINISTÈRE DES AFFAIRES SOCIALES 
ET DE LA SANTÉ
_ 

Arrêté du 3 juillet 2013 portant nomination 
des membres du conseil scientifique de l’Institut de veille sanitaire

NOR : AFSP1330450A

La ministre des affaires sociales et de la santé,
vu le code de la santé publique, notamment son article R. 1413-14,

Arrête : 

Article 1er

M. Jean BOuYER est nommé président du conseil scientifique de l’Institut de veille sanitaire pour 
une durée de trois ans.

Article 2
Sont nommés membres du conseil scientifique de l’Institut de veille sanitaire pour une durée de 

trois ans :
1. Membres de droit

a) En qualité de représentant des observatoires régionaux de la santé, sur proposition de la Fédé-
ration nationale des observatoires régionaux de la santé : Mme Isabelle TRON.

b) Sur proposition du directeur général de l’Institut national de la santé et de la recherche médi-
cale : Mme Marie-Hélène BOuvIER-COLLE.

c) En qualité de spécialistes en santé publique de pays tiers :
M. Gérard KRAuZE.
Mme Sylvie vEZINA.

2. Personnalités scientifiques qualifiées
Mme Claudine BERR.
M. Serge BRIANÇON.
M. Christian DuCROT.
Mme Florence JuSOT.
Mme Anne LAPORTE.
Mme Laurence MEYER.
M. Jean-Claude PAIRON.
Mme Catherine QuANTIN.
Mme Isabelle ROMIEu.
M. Rémy SLAMA.
Mme Isabelle STuCKER.
M. Philippe SuDRE.
M. Philippe vANHEMS.

Article 3
Le directeur général de la santé est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 

Bulletin officiel du ministère des affaires sociales et de la santé.
ait leF 3 juillet 2013.

 Pour la ministre et par délégation : 
 Le directeur général de la santé,
 Dr J.-Y. Grall
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